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VALEUR DES TRAITEMENTS SYLVICOLES NON COMMERCIAUX 
POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2014-2015 

 
1. L'article 120 de la Loi sur l'aménagement durable du territoire forestier prévoit que le 

Bureau de mise en marché des bois a notamment comme fonction d'évaluer les 
coûts et la valeur des activités d'aménagement. 

2. La valeur des traitements sylvicoles non commerciaux est présentée à l’annexe I. 

3. La valeur des traitements sylvicoles peut être indexée lorsque le prix du carburant varie 
de 20 % et plus par rapport au prix de référence (la formule d’indexation est présentée 
à l’annexe II). Le taux d’indexation est établi en décembre de l’année courante. La 
nouvelle grille est alors appliquée rétroactivement au 1er avril de l’année en cours. 

4. Les balises de paiement et l’admissibilité des traitements sont encadrées dans les 
« Directives sur les paiements des traitements sylvicoles non commerciaux : 
saison 2014-2015 ». 

5. La valeur d’exécution des traitements sylvicoles non commerciaux comprend les 
coûts suivants : 

 Réalisation du traitement par les travailleurs sylvicoles; 
 Suivi opérationnel des travailleurs sylvicoles. Le suivi opérationnel comprend 

l’organisation du terrain, le rubanage intrachantier et les directives d’exécution; 
 Note : Le transport de plants de la pépinière régionale ou interrégionale à la 

jauge n’est pas une activité incluse dans les coûts du reboisement. Il est aux 
frais de Rexforêt, et ce, incluant les frais du chariot élévateur pour le 
déchargement des plants et le chargement des unités de transport (et des 
récipients vides). Quant aux frais de main-d’œuvre (outre le camionneur), ils sont 
à la charge des entreprises sylvicoles et sont inclus dans la valeur du 
reboisement de la grille ci-annexée. 

6. La valeur de vérification technique des traitements sylvicoles non commerciaux 
comprend les coûts suivants : 

 Suivi de la qualité opérationnelle d’exécution. Le suivi de la qualité se définit par 
la réalisation de parcelles de contrôle de la qualité aux fins de paiement des 
travailleurs sylvicoles; 

 Inventaire après traitement. La réalisation des inventaires après traitement 
correspond aux activités liées à la confection du plan de sondage et à la 
réalisation des placettes-échantillons. Cet inventaire permet de s’assurer de 
l’atteinte des caractéristiques exigées par la prescription sylvicole et la directive 
opérationnelle. Les caractéristiques recueillies permettent de déterminer la 
réussite du traitement. Le sylviculteur du MRN détermine les caractéristiques, les 
critères, la méthode d’inventaire forestier et d’échantillonnage selon le « Guide 
d’inventaire et d’échantillonnage en milieu forestier »; 

 Rapport d'exécution. La préparation des rapports d’exécution correspond à la 
compilation des données d’inventaire après traitement et au transfert des 
données, dont la superficie réelle d’exécution, selon la formule d’échange 
numérique établie. Le rapport permet de confirmer la réussite et la qualité du 
traitement. 

 



 

 

7. La valeur de planification des traitements sylvicoles non commerciaux comprend les 
coûts suivants : 

 Recherche de secteur d’intervention potentiel terrain. La recherche de secteur 
d’intervention potentiel terrain est réalisée par des visites terrain afin d’identifier 
des superficies à inventorier par un inventaire oculaire ou par points 
d’observation; 
 NOTE : La portion bureau de recherche de secteur est réalisée par les 

autorités compétentes et se réalise à partir de photographies aériennes, de 
systèmes d’information géographique et de données forestières (suivi du 
MAF); 

 Secteur d’intervention proposé : le taux est versé pour les secteurs d'intervention 
qui sont proposés au MRN par les entreprises sylvicoles et acceptés par le MRN. 

 Confection du plan de sondage : La confection du plan de sondage consiste à 
distribuer les unités d’échantillonnage du secteur d’intervention à inventorier, 
selon la méthode d’échantillonnage déterminée par les autorités compétentes; 

 Inventaire avant traitement : L’inventaire avant traitement correspond aux 
activités liées à la réalisation des placettes-échantillons permettant d’identifier les 
caractéristiques nécessaires à l’élaboration de la prescription sylvicole et au 
transfert des données, selon la formule d’échange numérique établie; 

 Délimitation des secteurs. La délimitation des secteurs correspond à l’activité de 
rubanage aux fins de la délimitation du secteur d’intervention, de la mesure de sa 
superficie et de sa numérisation. 

8. La valeur des activités liées au martelage des traitements sylvicoles commerciaux 
comprend les coûts de : 

 Délimitation des secteurs. La délimitation des secteurs correspond à l’activité de 
rubanage aux fins de la délimitation du secteur d’intervention, de la mesure de sa 
superficie et de sa numérisation; 

 Martelage : Le martelage correspond aux activités liées à la planification, la 
préparation et la coordination afin de réaliser le martelage, son auto-vérification 
et de sa reprise si requis; 

 Inventaire après martelage. La réalisation des inventaires après martelage 
correspond aux activités liées à la confection du plan de sondage et à la 
réalisation des placettes-échantillons. Cet inventaire permet de s’assurer de 
l’atteinte des caractéristiques exigées par la prescription sylvicole et la directive 
de martelage. Les caractéristiques recueillies permettent de déterminer la 
réussite du martelage et au transfert des données selon la formule d’échange 
numérique établie.. Le sylviculteur du MRN détermine les caractéristiques, les 
critères, la méthode d’inventaire forestier et d’échantillonnage selon le « Guide 
d’inventaire et d’échantillonnage en milieu forestier ». 

 
9. La détermination finale de la valeur du traitement est supportée par un fichier Excel 

intitulé : « Annexe à la prescription : Détermination de la valeur des traitements 
sylvicoles ». 

10. Lorsque pertinent, si des traitements sylvicoles non couverts par la grille ci-annexée 
doivent être réalisés, le Bureau de mise en marché des bois établit des valeurs 
préliminaires pour l’année en cours. 
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ANNEXE II 
 
 

TAUX D’INDEXATION DE LA VALEUR DES TRAITEMENTS SYLVICOLES 
NON COMMERCIAUX POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2014-2015 

 
 
 

TRAITEMENT SYLVICOLE CARBURANT 

 

 

Indice de prix 

de référence du 

carburant1 

(A) 

 

Indice de 

prix du 

carburant2 

(B) 

 

 

Poids 

relatif du 

carburant

(C) 

 

 

Taux de 

l’indexation 

1 + [ ( (B/A) -1 ) * C ] 

 

Traitement de préparation 

de site mécanique 

Traitement de régénération 

artificielle mécanique 

 

Diesel 137,93 X 14,66 % Y 

 

Traitement de préparation 

de site manuelle 

Traitement de régénération 

artificielle manuelle 

 

Essence 

super 
144,37 X 5,19 % Y 

 

Traitement d’éducation de 

peuplement 

 

Essence 

super 
144,37 X 7,97 % Y 

 
 
1 L’indice de prix de référence du carburant correspond à la moyenne pondérée du prix du carburant pour 
l’ensemble du Québec établi à partir des données de la Régie de l’énergie, pour la période comprise entre le 1er 
octobre 2012 et le 30 septembre 2013 
 
2 L’indice de prix du carburant correspond à la moyenne pondérée du prix du carburant pour l’ensemble du 
Québec établi à partir des données de la Régie de l’énergie, pour la période comprise entre le 1er avril 2014 et 
le 30 novembre 2014. 
 
RAPPEL : La valeur est indexée seulement s’il y a un écart de 20 % et plus du prix de référence. Le taux 
d’indexation est établi au 10 décembre de l’année courante. La nouvelle grille est alors appliquée 
rétroactivement au 1er avril de l’année en cours. 
 
 

 


